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tions les plus graves se placent ailleurs : quel montant

va-t-on payer, à quel moment et selon quel
périmètre la péréquation va-t-e1le s'établir
Prenons un exemple théorique : Monsieur Bolomey,
agriculteur, possède un domaine qui, selon les
techniques d'estimation de la valeur des biens-fonds
agricoles, vaut Fr. 1.— par m2. Il s'agit du bénéfice
net laissé par les comptes d'exploitation, capitalisé
à un taux assez bas. Théoriquement, cette valeur
devrait servir de base dans les successions et dans
l'attribution d'emprunts hypothécaires. Or, ce même
domaine, s'il était acheté pour la construction,
vaudrait Fr. 30.— par m2. Si l'on admet que le V10 recevra

des bâtiments et pourra être vendu à ce prix,
mais que les 9 autres dixièmes deviendront une
zone agricole, le produit de la vente de la parcelle
à bâtir ne représentera, réparti sur l'ensemble du
domaine, qu'une somme de trois francs par m2.

Monsieur Bolomey estimera-t-il ce prix juste De
plus, si l'on raisonne pour toute une région, il faudra

peut-être attendre cinq, voire dix ou vingt ans
pour que toute la surface soit bâtie et que toutes
les sommes de compensation aient été versées.
En troisième lieu, faut-il faire jouer la péréquation
à l'intérieur d'une commune, de plusieurs communes
ou de tout un canton L'agriculteur des Planchettes,
derrière La Chaux-de-Fonds, doit-il bénéficier des
contributions prélevées à Marin ou à Cornaux ou
seulement de celles de la commune Rien d'étonnant

par conséquent, si, dans le seul canton de
Vaud, on discute de quatre systèmes possibles de
péréquation entre propriétaires
Ces quelques remarques mettent en lumière les
difficultés rencontrées lorsque l'on cherche à édifier
un système capable de donner satisfaction au
particulier. Il conviendrait de s'arrêter à celles qui
touchent la commune. Il existe, dans bien des régions
de la Romandie, des communes qui ne veulent pas
sacrifier un dixième de leur territoire ou d'une portion

de celui-ci, afin de protéger le reste. Les
raisons peuvent être diverses : les zones déjà existantes

sont assez vastes pour les besoins des prochaines

années ou les frais d'équipements incombant
à la commune dépassent ses possibilités financières.
Parfois aussi, la population établie de longue date
redoute l'arrivée massive de nouveaux-venus qui
amèneront une autre mentalité. A l'opposé, on
rencontre bien sûr fes communes qui ne veulent aucune
limitation des possibilités de bâtir, c'est-à-dire des
occasions de profits pour les notables, presque
toujours propriétaires fonciers.
Dernier point à souligner en matière de compensation

: quel que soit le système institué, il ne réglera
pas tous les problèmes de l'agriculture (pas plus
d'ailleurs que du logement). Il pourra aider à amortir
la dette actuelle, mais il faudra encore prévenir sa
reconstitution, il permettra de faciliter les regroupements

d'exploitations, mais il n'en créera pas de
nouvelles. Il ne remplacera ni le soutien des prix
agricoles, ni les crédits d'investissement ; tout au
plus sera-t-il un élément de la politique de maintien
de l'agriculture.
La législation des zones agricoles, par le biais d'une
compensation représente le but à moyenne échéance.

Pour voir plus loin, il convient d'étudier ia
propriété sous un angle plus objectif que jusqu'ici. La
tâche s'avère difficile, tant la propriété du sol est
chargée d'un poids affectif ; dans une société où
tout change, où tout se déprécie, ce bien représente

une sécurité et un prestige indéniables.
Cependant, en dissociant la notion de possession de
celle de propriété, en attribuant la réalité des droits
à celui qui utilise ou produit plutôt qu'à celui qui
touche les intérêts ou les dividendes, on découvrira
une autre face de la question et on désarmorcera
certains pétards politiques.
A longue échéance, notre société devra recourir à
la collectivisation des terres à bâtir et des terrains
construits, sous une forme ou sous une autre.
Parallèlement, la gauche devra veiller à organiser
démocratiquement le système d'octroi des parcelles à tel
usager ou à tel bénéficiaire, car le passage de la
propriété du sol à la collectivité supprime certes de
nombreux obstacles financiers, mais il pose de
nouveaux problèmes : comment, par exemple, déterminer

le critère d'utilité relative qui remplacera le

critère de prix ou comment éviter les erreurs d'attribution

Ainsi propulsé vers des préoccupations plus
dynamiques et plus positives, l'aménagement du
territoire ne sera plus un combat d'arrière-garde contre

une minorité de privilégiés, tirant parti de toutes
les facilités d'un système économique et juridique
trop individualiste, mais une entreprise d'intérêt
collectif tournée vers l'amélioration du milieu de vie.

Une contradiction,
et une satisfaction
Au fond, chacun est d'accord : la Suisse devra se
rapprocher toujours plus du Marché commun. A
deux exceptions, tous les députés qui se sont exprimés

sur le rapport du Conseil fédéral concernant
révolution de l'intégration européenne ont convenu
que la Suisse finirait par adhérer à la Communauté
économique européenne.
Encore qu'on ne voie pas très bien comment. Car
les mises en garde ont été nombreuses. Il n'est pas
question de toucher à la neutralité — évidemment
— au fédéralisme et à la démocratie directe Il

faut veiller à maintenir notre cohésion d'autant plus
que nous n'avons pas une culture nationale D'accord,

la Suisse est en voie d'intégration. Mais attention

elle doit éviter de se désintégrer.
Personne n'a dit comment on pourra résoudre cette
contradiction. Et il n'est pas sûr que le temps suffise

pour suppléer à ces silences.
Le chemin sera long : le débat sur l'Europe était à

peine clos que de nombreux députés, emmenés par
les socialistes, montaient à la tribune pour s'opposer

au projet de modification de la loi sur la circulation

routière qui tend pour l'essentiel à harmoniser

nos dispositions avec celles de nos voisins
européens.
Mais le plus important de ces discussions sur
l'intégration, comme le notait la « Tribune de Lausanne »,

n'est pas venu des bancs de l'Assemblée, mais de
ceux du Conseil fédéral. Confirmant une information

publiée il y a quelques semaines par la « Feuille
d'Avis de Lausanne » relative à une participation
active de la Suisse à la préparation de la Conférence

européene de sécurité, M. Pierre Graber a
déclaré : « Au moment où, à l'Ouest et à l'Est du
continent, les uns et les autres essaient, avec
précaution, d'organiser la détente dans la fidélité à

leurs alliances, à leurs amitiés traditionnelles et à

leurs idéologies, on compte manifestement sur la
participation active des neutres à cette tentative.
Nous ne pouvons pas songer à nous dérober, d'autant

moins que c'est inévitablement poursuivre en
Europe une politique étrangère équilibrée que de
rechercher un accord à Bruxelles, et d'accepter en
même temps de contribuer, par nos idées et nos
efforts, à la consolidation sur le continent d'une paix
encore mal assurée.
Nous en prenons acte. Avec satisfaction.

Voir en Suisse
Allons-nous être tentés par le péché d'orgueil
Alors que notre pays n'apparaît guère à la une de
la grande presse internationale, voici que, coup sur
coup, deux importantes publications, l'hebdomadaire
« Der Spiegel » de Hambourg, et le quotidien « Le
Monde» de Paris, lui consacrent plusieurs pages
spéciales.
La critique du « Spiegel », dans ses excès mêmes
de sévérité (et de leçons pseudo-politiques) a suscité

de vives réactions en Suisse allemande, qui
reflétaient le plus souvent l'affrontement des
générations. Elle ne manquait pas d'intérêt d'ailleurs.
Mais elle demeurait, fort classiquement, un regard
porté sur la Suisse, de l'extérieur. Plus intéressante
pour nous peut donc être la formule du « Monde »

qui a fait paraître, dans son numéro du 26-27
septembre, un supplément rédigé par des Suisses eux-
mêmes, journalistes pour la plupart, mais aussi
hommes politiques, comme le conseiller fédéral
Nello Celio, et écrivain, en l'occurrence Denis de
Rougemont.

« Marcher avec son temps », tel est le titre de ces
quelques pages. Les préoccupations économiques,
monétaires et sociales l'emportent bien entendu,
sur toute autre. Sur quatorze articles, onze leur sont
consacrés. Et cette proportion se retrouve dans les
annonces. Un entrefilet sur le tourisme en Suisse
centrale, les noms d'une école privée valaisanne et
d'une maison d'édition genevoise, c'est peu de choses

en regard des grands placards de l'industrie
horlogère, chimique, mécanique et alimentaire. Voilà

qui reflète déjà peut-être le véritable rapport de
forces en Suisse
Composés par des hommes d'horizon, de génération,

de formation très divers, sur des sujets souvent
éloignés, les articles de ce supplément présentent
pourtant une étonnante unité de vue. Marcher avec
son temps paraît pour tous avoir la même
signification. Et d'abord dans le diagnostic. Les conflits
et les crises qui agitent le monde sur le plan économique

et monétaire, politique et social, culturel, ont
maintenant atteint la Suisse. Notre pays est sorti de
la torpeur où l'avaient plongée une prospérité matérielle

certaine et un certain isolement culturel et
politique. Nous allons entrer dans une zone de
tempêtes, dans une période plus agitée de remises en
question, voire de tensions.
Pour le politicien, pour l'industriel, comme pour le

journaliste, l'avenir est donc fait d'incertitudes. Une
concurrence internationale plus acharnée, une
opinion publique plus tendue, parce que désorientée,
des institutions plus fragiles, parce qu'entourées de
méfiance et de solitude vont réduire la marge de
manœuvres des couches dirigeantes et les obliger
à plus de vigilance, plus de travail et d'imagination.
Mais, chose remarquable, les uns et les autres
demeurent prudemment optimistes, soit qu'ils regardent

en arrière, pour louer le passé suisse, qu'ils
sondent les institutions, ou qu'ils proposent des
adaptations mêmes inhabituelles, comme le conseiller

fédéral Celio, en préconisant un renforcement
du pouvoir fédéral pour sauver le régime libéral.
Pour tous, la Suisse paraît en effet disposer des
moyens de pratiquer une ouverture dans la continuité

: des institutions encore souples, une discipline

civique peu entamée, une économie capable
d'adaptation, une dimension politique, culturelle,
sociale à la taille de l'homme.
La Suisse, une société qui n'est pas encore
bloquée Telle paraît être la conclusion qui se

dégage en conclusion de ce supplément du « Monde

». Mais cette analyse, qui rappelle si fortement
celle que l'on fait d'autres périodes difficiles de
notre histoire nationale, 1848 par exemple, ou les
années 30, n'est-elle pas encore une façon de voir
en Suisse, d'affronter en Suisse la crise actuelle?

Les comptes de DP
L'exercice 1970 se présente comme suit :

Compte de pertes et profits
Fr. Fr.

Abonnements 15 222.50
Dons 1 968.50
Vente au numéro 1 699.40

Imprimeur 19 976.25
Frais généraux divers 2 891.40
Frais de ports 690.50
Abonnements à d'autres revues 206.50
Intérêts banque 1970 478.50
Impôts 1970 143.70
Administration (Mme T.) 4 027.20
Souscription de parts 100.-
Prélèvement sur provision
abonnements payés d'avance 8 466.65

27 935.35 27 935.35

Bilan au 31 décembre 1970
Fr. Fr.

Caisse 65.60
Compte de chèques postaux 14 725.38
Banque 11 931.50
Abonnements payés d'avance

26 722.48 26 722.48

26 722.48

Lausanne, le 10 septembre 1971.
L'administrateur :

S. Maret.
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